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D’ordre de mon youvernement, ~'a1 l’honneur d’appeler votre ùttentlon ainsi 
que celle des membres ~~36 l’Assemblée yénérale et du Conseil ae sécurité sur une 
nouvelle ill~gdllté commse par la Turquie, visant à perpétuer la prétendue 
sécession des terrrtoires de la République de Chypre occupés par la Turquie. 

Coraxe annoncé dans la presse cnypriote turque (Yeni<luzen dd 21 Juillet 1984) . 
la nouvelle “monndie” de la prétendue République turque de Chypre-Nord a été 
fcap$ée à Ankara et serd 111186 en ClfcUldtiOn dans six mois. Yeniciuzen aJoute que 
cette information repose su. des nouvelles parvenues du prétendu ministère des 
finance8 du pstudo-Etat, ainsr que de8 cercles de la #Banque centrdAtm dans les 

zones occupées. 

Le pro)et turc d’éaettrt une monnaie distincte aans les zones occup&eo 
conrtitut un acte de s&tssion 8upplkentaite 8’inscrivant dans la longue série 
d’illéyalités coamirts par la Turquie, notamaent après la prétendue déclaration 
a ’ indéptndmct . Dt tellta actions, perpétrées quelques mis stuleaent après 
l’adoption des résolutions 541 (19831, du 18 novembre 1983, et 550 (19841, du 
11 aai 1984, du Conseil de sécurité, 
l’indépendance, d la souveraineté, 

ayant force obligatoire, portent atteinte à 
à l’intégrit& territoriale et à l’unité de la 

népublique de Chypre ot vont à l’e.contfe Jeo di8positione énoncée8 dans ces 
résolutions. 

La décision de la partie turque d’émettre une %onnaie. dirtinc% dans le8 
zone8 occupées de la République de Chypre e8t étroitememt liée à leur décision de 
créer Qne anque centrale9 (voAr ma lettre A/38/825-S/16658, datée du 
16 juillet 1984). 
réalLsation de 

&a raisons avancées dans les deux con* à savoir le fait que la 
:es projets dliorera la situation éconoaiqut tits Chypriotes turcs, 

8ont un mythe, maintes fois réfuté par les dirigeants chypriote8 turc8 eux-dme8. 
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Il. Ozguc, chef du parti turc républicain, coaaentant le projet d’éaettre une 
?aonnaie’ distincte iyeniduzen du 27 juillet 1984) a déclaré, entre autres, que de 
toute évidence, 
éconcm iques . 

l’éaissron d’une monnaie distincte ne résoudrait pas les problèmes 
Il a déclaré qu’une monnaie fondée sur une éconoaie qui dépend à 

70 p. 100 de la Turquie ne ferait que compliquer les problèmes. M. Ozgur a 
également fait remarquer que parler d’une .mnnaie de la République turque de 
Chypre-Nord’ au moment où le Secrétaire géneral de l’Organisation des Nations Unies 
s’apprêtait a intervenir, 
sérieux politique. 

était inutile et nuisible et trahissait un manque de 

Cette attitude menaçante, a-t-il ajouté, était de nature à 
nuire aux efforts de paix. 

Coapte tenu de la gravité de la situation et des risques qu’entraînent les 
illégalités susrentionnées , qui menacent de saper tous les efforta Je paix. le 
Gouvernement de la fiépublkque de Chypre est convaincu que vous prendrez sans délai 
toutes les mesures néccseaires pour mettre un tsrae à ces événements et redresser 
la situation. 

Je VOUB swrdis obligé de bien vouloir faire distribuer le texte ue la 
présente lettre coaae docuaent de l’Asseab.Lée gé&rale , au t;‘re cu point 41 de 
l’ordre du jour, et du Conreil de sécurité. 

L’Ambassadeut, 

kZeRrérentant mraanent de Chypre auprès 
de l’organisation de5 Nations Unies, 

(Miyné) Constantine tUXNiOUTALi 

m-e-- 


